
 

Communiqué de presse – 14 novembre 2014 

 

 
La DSN, une réalité pour les entreprises dès avril 2015  

 

2ème Cercle DSN Normandie le 28 novembre 2014 à Deauville  
 

 
La déclaration sociale nominative remplacera, d’ici 2016, la plupart des déclarations 
sociales des entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement 
dématérialisé.  
 
Dès avril 2015, elle sera obligatoire pour les 15 000 plus grandes entreprises de 
France. Il est urgent de s’y préparer. 
 
Sont concernées par ce passage anticipé à la DSN : 
 les entreprises qui ont plus de 2 millions d’euros de cotisations et contributions sociales dues 
au titre de l’année 2013 ; 
 ainsi que les entreprises ayant plus d’un million d’euros de cotisations sociales qui ont recours 
à un tiers déclarant dont la somme totale des cotisations et contributions sociales dues pour 
l’ensemble de ses clients est supérieure à 10 millions d’euros au titre de l’année 2013. 
  
 
Pour permettre à l’ensemble des entreprises de se préparer dès maintenant à la mise 
en place de cette simplification administrative, les organismes sociaux membres du 
Comité Net-Entreprises*, proposent une 2ème édition du cercle DSN de Normandie. 
 
Ce 2ème Cercle est une occasion importante pour les entreprises de la région de bénéficier 
d’une information complète et privilégiée sur la DSN, de la présence d’éditeurs de logiciel de 
paie et de l’accompagnement rapproché des organismes de protection sociale à l’origine du 
formidable projet de simplification de la vie des entreprises que constitue la déclaration 
sociale nominative.  

 
La 2ème édition du Cercle DSN Normandie aura lieu le  

vendredi 28 novembre 2014 de 9h à 17h  
au Centre international de Deauville  

 
- Le Cercle DSN Normandie réunira quelques centaines d’entreprises de la région. 

 
Au programme :  
 
2 séances plénières de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30 

- La DSN : principes et modalités de mise en place dans l’entreprise (interventions de 
représentants du Gip MDS*, des organismes de protection sociale de Normandie, de 
l’Ordre régional des experts-comptables …) 

- Echanges avec les entreprises présentes.  
 
Des stands de 9h à 17h 
Tenus par les organismes sociaux, en libre accès toute la journée 
 
Un point presse est proposé à 13h30  
Les intervenants répondront à toutes vos questions. 
 
 
 
 
 
 



La DSN est un chantier majeur de simplification confirmé par le Pacte national pour la 
croissance, la compétitivité et l’emploi pour les entreprises.  

 
   

   

Au-delà des simplifications qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts-comptables, la 
DSN suppose une adaptation et une évolution des pratiques des entreprises. 
 
Aujourd’hui en phase de démarrage, son déploiement est progressif afin de permettre son 
adoption par l’ensemble des employeurs au 1er janvier 2016. 

 

 
Pourquoi une entreprise a-t-elle intérêt à bénéficier des avantages de la DSN 
dès maintenant ?  

- pour profiter d’un contexte privilégié et d’un accompagnement rapproché,  
- pour bénéficier tout de suite des premiers allègements déclaratifs,  
- pour être prête lors de l’élargissement de son périmètre (DUCS, DADS-U),  
- pour sécuriser dès maintenant les démarches et limiter les risques d’erreurs.  

 
 

Contacts presse :  

Cercle DSN Normandie :  
 Fanny Lerogeron : 02 35 19 15 27 / 06 13 75 67 07 – fanny.lerogeron@urssaf.fr 
 Nathalie Ranc : 02 33 06 59 08 – nathalie.ranc@cpam-st-lo.cnamts.fr 

Agence Wellcom :  
 Alexia Diez-Soto et Gaëlle Ryouq : 01 46 34 60 60 – ads@wellcom.fr et gr@wellcom.fr 

GIP-MDS :  
 Alexandre Azar : 01 58 10 47 28 – alexandre.azar@gip-mds.fr 

 
 
(*) Les membres du comité Net-entreprises : 
L’Agirc-Arrco, la Carsat, le CI-BTP, les Cpam, le CTIP, la MSA, le Pôle emploi, le RSI, les Urssaf 


